Avis du jury sur la conduite du contrôle en cours de formationAnnexe 7. Avis du jury

-
Demande d’habilitation à la semestrialisation

L’arrêté du 8 juillet 2021 relatif à la formation semestrielle du brevet de technicien supérieur agricole prévue par l’article D. 811-139-5 du code rural et de la pêche maritime dispose que le jury émet un avis sur la conduite du contrôle en cours de formation. Cet avis est une pièce du dossier de demande d’habilitation à la semestrialisation.

Nom de l’établissement :
Spécialité concernée (et option le cas échéant) :
Voie(s) de formation : 

1. Taux de réussite (admis/présents) à l’examen
	
	Taux de réussite pour la formation de l’établissement
	Moyenne nationale
	Écart par rapport à la moyenne nationale

	Année N : [20xx]
	Indiquer en nombre d'apprenants et en pourcentage : [xx] / [xx %]
	
	

	Année N - 1 : [20xx]
	Indiquer en nombre d'apprenants et en pourcentage : [xx] / [xx %]
	
	



2. Résultats à la session d’examen de l’année [20xx] [footnoteRef:1] [1:  Les notes correspondent aux données envoyées par le Département des Affaires Transversales (DAT/DGER) aux établissements.] 

	
	Moyenne pour la formation de l’établissement
	Moyenne nationale
	Ecart à la moyenne

	E1
	
	
	

	E2
	
	
	

	E3
	
	
	

	E4
	
	
	

	E5
	
	
	

	E6
	
	
	

	E7
	
	
	

	E8
	
	
	

	EPS
	
	
	

	EIL
	
	
	



3. Analyse du système de management du contrôle en cours de formation mis en place par l’établissement
	          



4. Autres informations concernant l'établissement (vie de l'équipe pédagogique, contrôle a posteriori...)
	          




5. Avis	 favorable – défavorable	 (barrer la mention non-retenue)
Si l’avis est défavorable, merci de justifier dans l’encart ci-dessous :
	          



Date de la signature :
Le président de jury
